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J’exerce (ou j’ai exercé) une fonction de dirigeant d’entreprise, soit au titre de représentant 
légal d’une personne morale, soit en qualité d’entrepreneur individuel ou en tant qu’associé en 
commandite ou en nom d’une personne morale : la Banque de France m’attribue  
alors un indicateur dirigeant.

Les valeurs possibles pour l’indicateur dirigeant sont 000 et 060.

• � 000 Indicateur neutre (absence de données défavorables)

•  �060 Indicateur significatif (prise en compte de décisions judiciaires prononcées à votre encontre 
ou concernant au moins 3 entreprises pour lesquelles vous êtes représentant légal)

Depuis mon tableau de bord,  je retrouve l’indicateur dirigeant qui m’a été attribué en cliquant 
sur mon menu profil à côté de mes prénom et nom : étape 1.  
Je clique sur « En savoir plus » pour accéder aux explications détaillées  
qui ont conduit à l’attribution de mon indicateur : étape 2.  

Comment comprendre  
mon indicateur dirigeant 
et le retrouver sur mon espace ?
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Les entreprises dans lesquelles je n’exerce pas de fonction de représentant légal s’affichent 
mais je ne peux accéder à leur cotation, le symbole d’un cadenas est positionné.

En bas de page, j’ai également accès à l’ensemble de mes fonctions  
de direction recensées par la Banque de France (noms des sociétés détenues, 
SIREN, fonctions, dates de prises de fonction, cotations).
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Pour toute information complémentaire, merci de nous contacter :
—  par téléphone au 3414
—  par courriel à espace-dirigeant@banque-france.fr

Pour en savoir plus sur l’indicateur dirigeant :

L’indicateur dirigeant (banque-france.fr)

https://entreprises.banque-france.fr/sites/default/files/media/2022/06/09/822201-fiben-
indicateur-dirigeant_0.pdf
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